
Projet tuteuré sur la pratique professionnelle

Infos pratiques

> ECTS : 3.0

> Nombre d'heures : 24.0

> Langue(s) d'enseignement : Français

> Période de l'année : Enseignement sixième 

semestre

> Méthodes d'enseignement : En présence

> Forme d'enseignement : Travaux dirigés

> Ouvert aux étudiants en échange :  Oui

> Composante : Sciences et techniques des activités 

physiques et sportives

> Code ELP : 4S6GDO06

> En savoir plus : UFR STAPS https://ufr-

staps.parisnanterre.fr/

Présentation

Le projet tuteuré implique la conception, la mise en 

œuvre et l’évaluation d’un projet en entreprise. Celui-

ci   s’inscrit dans le projet général de celle-ci et repose 

sur une problématique validée en formation. Ce projet 

représente un travail personnel et autonome de fin 

d’étude, en liaison plus ou moins directe avec le stage 

professionnel de 420 heures.

Objectifs

Étudier le processus de création d’un projet  d’entreprise, 

les impacts économiques et écologiques - les stratégies 

de communication. Présenter et planifier les objectifs 

professionnels et les perspectives d’insertion.

Évaluation

Document synthèse de 25 pages

Session 2: modalités identiques à celles de la session 1 

Pré-requis nécessaires

BAC+2 (ou équivalent)

Compétences visées

Mobilisation de l’ensemble des connaissances liées 

conception et à la mise en œuvre du projet : identification, 

analyse, recherche des solutions possibles, choix d’une 

solution, critères et conditions de mise en œuvre, mesure 

d’efficacité et actions correctrices.

Bibliographie

Guide de rédaction du projet tuteuré

Contact(s)
> Sylvie Cagliuli

Responsable pédagogique

scagliuli@parisnanterre.fr
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